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ANGLETERRE-
Londres, le 7 février. — Jeudi dernier, un dîner 

politique a e'te' donne', par les e'lecteurs de Ports
mouth, pour célébrer la réélection de deux, de'pute's 
réformistes. Lord Palmerston , qui y assistait, a 
prononce' un discours dont voici quelques pas
sages :

« Il paraît maintenant que le nouveau ministère 
a reconnu ses premières erreurs, et, qu’ayant subi 
certaine ope'ration, ses yeux se sont ouverts; et à 
pre'sent c’est un ministère réformiste , il ne veut 
pas suivre les ministres, ses prédécesseurs , mais 
les de'vancer , et non achever ce que l’ancien mi
nistère a commencé , mais aller plus loin que jamais 
l ancien n’a pensé d’aller.

K Le ministère actuel a dit ; « Jugez nous loya
lement et vous verrez ce que nous ferons. » Dans 
son opinion ce jugement aurait été prononcé par 

. les elections. Il n’en est pas ainsi , ce n’est que 
dans une quinzaine que le jury -sera rassemblé 
et on peut prévoir quel sera son verdict. Lord 

‘ralinerston croit que le pays a pris le ministère 
au mot; il voulait être jugé, le peuple a accepté 
laPpel , et comme lord Palmerston a prédit la dis 
solution du parlement, il prédit maintenant que 
es représenta 11s de la nation n’auront pas confiance 
dans les hommes qui en font partie, ni n’atten- 
uront pas leurs mesures.

» Il pense que le résultat sera favorable au pays' 
car il démontrera que le peuple n attend pas des 
-B0mine's actuellement au ministère les mesures de 
retorme qu’il serait bon , pour l’intérêt général, 

adopter ; il ne pouvait jamais croire cela en 
Voyant quels sont les appuis des ministres. Il se 
demande si les ministres se font maintenant réfor- 
Jstes > proposent les réformes de l’église , des 

I ‘mes > Ap;s corporations et de la législation concer- 
an les dissidens , mesures qu’ils appellent réforme 

P aiique- il se demande si la majorité des soutiens 
tree" VU mi,l."st®|e lle circonviendra pas les minis- 
ou.1 e ne tllra Pas : « Ce n’est pas dans ce but 
révol,?,;S ',°US av<?ns aPPllJe' - ce sont les mesures 
avons “""I1-1'03 16 V0S pccdecesseurs. Nous vous 
Pours„;P'!ee P°Ur arr^ter ‘a ‘évolution et non 
impossible nCeUe carrlère> 11 pense donc qu’il est 
soutiens d/reX U" mtlnislfre aPPu7e' Par de pareils 
les institutio .esser ‘es abus existans et de mettre 
de fépoque "Upays en harmonie avec les besoins

v!f ioieeqS°e8|en!S ll" P®1,’1' t0‘T laissent apercevoir 
lamvia reiiie ,1 * fause la ßco-sesse réelle ou non 
I grande imnon eterre- Cest que la chose est de 

IV Meurt P n°e P°u,r eux’ Si le roi Guillaume 
Pr'ncessp v '\S P.0sler*l.f > la couronne revient à la 
chesse (|e R« t°"a ■t la reSence à sa mère la du- 
libérales ■ pr^i ’ ^U,‘ passe Pour avo‘r des opinions 

Ilaissant | - '!-"-S 6 cas contraire, Guillaume IV 
Puissante JT'1 * *'.6 *-’sa, mère- regardée comme plus 
rad ap,je|dp10*eCtri1Ce de ‘aristocratie, se trouve- 
GrelTe!,POUrl0„"S)e-l-. suivant le cours na- 
enfant. ciloses’ a régner sous le nom de son

Il laisse a Mme. de Beaumont, sa fille unique , 
une fortune de près de 7,000,000. Outre la fonda
tion d une chaire de pathologie inédico-cbirurgi- 
Cale , à laquelle il a destiné un legs de 200,000 fr. , 
! a > P31’ son testament, consacré cent mille écus 
a la fondation d’une maison d’asile pour douze 
vieux médecins. Il a beaucoup vu M. Orfila , 
t oyen de la Faculté, dans les derniers jours de sa 
vie , et s’est entretenu avec lui de détails de ces fon
dations.

.if® proposition sera imprimée àu Moniteur avec les dé- 
égard^ menS ’ demain la chambre pouira statuer à cet

Rapport des pétitions.

FRANCE.
F Pan's 7' r*hier à tr’ol u9 feVner‘ ~ M’ DuPuJ’lren est mort 
■'"aladie aJ ,U.res et dem,e du ",atln . après une 

'.Une a“ plusieurs mois , qui s’est terminée par
lSeixïenie01*611 y - ° Jours-, G était âgé de 57 ans
: rurgien j, laisse la réputation de premier chi-

hes <lernièlatt:Ur C'C France et peut-être d’Europe.
1 aVai«it étéani‘,?es de la vie de M. Dupuytren
fixait ressenti reavees de chagrin domestiques qu’il

*c'hlui ava;,s v,veMent , et que son caractère dif-
ait peut-etre attirés.

. Gu va soumettre à des expériences un a.pparei- 
inventé par M. Villeray , pour empêcher les navil 
res de périr en mer. Ütie souscription est ouverte 
afin d obtenir lesfonds nécessaires pour ouvrir les 
dépenses que nécessiteront ces expériences faites sur 
une grande échelle.

—On vient de publiera Paris un traité Encyclopé
dique de lart du Tailleur, par M. Barde, avec 
l5o figures. L’auteur s’est élevé bien au dessus de 
son état comme écrivain ; il a étudié, découvert et 
raisonné les plus secrets mystères de sa profession 
qu il a élevée au rang que l’on assigne aux arts 
pi opi eurent dits. L habillement est, à ses yeux, un 
fait social qui mérite d’être examiné dans ses rap
ports avec les mœurs, la civilisation , les arts,
( industrie et la mode. C est un ouvrage qui a un 
air de famille avec la Physiologie du gout qui a 
eu tant de succès. Voici un aphorisme de M. 
Barde :

» Le vulgaire s'habille ;
» L’homme du monde sait s’habiller ;
* Le fat est l’esclave de la mode ;
» Lesage se laisse habiller par son tailleur.
he bail de M. Veron avec le gouvernement 

pour la direction de l’Opéra, expire eu juin 1837, 
et il y a déjà 2.20 demandes faites pour obtenir sa 
survivance.

NOUVELLES D’ESPAGNE- 
Des lettres de la frontière, en date du 4 février , 

prétendent que Zumalacartéguy et don Carlos 11e se 
trouvant plus en sûreté dans leur montagne, cher
chent à occuper quelque bonne position sur le lit
toral de la Biscaye. Sans doute ils seraient fort aisés 
de posséder un port qui leur permit une retraite 
facile en cas d’échec, mais il est à croire, que pour 
e moment, ils tiendraient surtout à communiquer 
librement avec la côte pour recevoir avec plus de 
facilite les secours de toute espèce que leur envoient 
leurs bons amis, les tories anglais et les Hollandais. 
La prise du navire angla.s l'Isabelle n’esl point un 
tait isole et des envois presque continuels sont 
adresses d Angleterre aux insergés, tandis que les 
achats d’armes, pour compte de la reine Christine 
se trouvent entravés par les chicanes continuelles 
des agens du ministre Wellington.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS-

Séance du 9 février. — M. le président : Je vais vous don- 
uer lecture de la motion d’ordre de M. Desmanet de Biesme 
ainsi conçue : *

» Les noms des membres qui n’auront pas répondu à l’ap
pel nominal ou signé la liste de présence, seront imprimés 
dans le Moniteur , en tête du compte rendu de la séance.

» Celte liste indiquera séparément les noms des membres 
absens sans congé , les noms des membres empêchés pour 
cause Je maladie, qui en ont prévenu le bnreau.
n,m„L,ÜIU rfrtés absens sans congé , ceux qui passent le terme 
pour lequel ,| a été accordé.
Mn” fahl»! Ie? Plemi5r3 jours de chaque mots , il sera formé 
.JJL., ,0'hcatif du nombre des séances du mois pré-

„»J ,'ve™1,res qui y ont assisté , et des absens avec
niteur "S^' Ge tal)leau seia également imprimé au Mo-

*2! de chaque session législative , il sera dressé un ta
rera d °Ln®l.a sar le modèle des tableaux mensuels, auquel il
sera donne la même publicité.» 1

d’eniJà601 ^ Koba1ul>£ ’ Sunimay , demande que le droit 
entrée sur les ardoises françaises sont diminué.
Les conclusions de la section centrale sont le renvoi à M. le 

ministre des finances.
dushie^Ör0/1 f’r0|''°se ™ °"tre le renvoi à la commission d'in- 

Le double renvoi est adopté.
« Par pétition en date du 22 janvier (834, le sieur Cbe~ 

yion , architecte a Liése , soumet à la chambre un projet de 
uppression des deux plans inclinés dans la partie du chemin 

?r. P0UI’ arriver à Liège. » — Renvoyé au ministre de

«Quelques réfugies politiques demandent que la chambre 
adopte la proposition de MM. Rouppe et Gencfebien , pour les 
an a. iei a leur inhere. » —Dépôt au bureau des renseig- 
nemens. 6

« Trois habitans demandent le paiement de rentes cons
tituées par la ville de Nivelles et hypothéquer s sur les re
venus des péages et barrières de chaussées construites et à 
construire. » — Dépôt au bureau des renseignemens.

M Gcndel/ien : demande le renvoi au ministre de I’in- 
tereur,

M. le ministre de l’intérieur : ce n’est pas ici le moment 
e traiter cette question ; les tribunaux en sont saisis; elle 

recevra sans doute bientôt une solution.
TI -Gendebien s’étonne que Ton puisse contester la créance. 
II tait un reproche au ministre d’être mû par un esprit de 
province On eile toujours les Flandres , et cependant le Hainau« 
va .partager la dépense du chemin de fer qui ne profit ra 
qu aux Flandres, et on vient encore demander le couteau 
sur la gorge un demi million pour le canal de Zelzaete. 
»orateur pretend voir dans la chambre, une certaihè alliance 

e:mgl'fs T‘i Mit quitté le pays pour lui faire la 
i 1 .’ ,e fiul tendent a rameqer les abu3 seigneuriaux sous 
lesquels le peuple a g. mi si long-temps. Eh bien , qu’on en
Belgique.1"°1,0Sltl0rl et on veria comment elle sera reçue en

M Is ministre de l'intérieur. Quand M. le ministre des 
a aires étiangeres vous a parlé des conséquences que pou
vait avoir la quest.on dont il s’agit, il a été loin de pré
tendre quelle était résolue en faveur du gouvernement II a 
seulement fait sentir la nécessité de s’éclairer sur une ques
tion de cette importance Je ne rentrerai pas dans la dis
cussion (lu fond, les tribunaux en sont saisis, et nous ne 
devons pas préjuger leur décision. Je ne sais pourquoi M 
Gendebien est venu parler ici du chemin de fer et du canal 
de Zelzaete.

Quant à la transaction dont a parlé l'honorable député de Na
mur , elle me parait inadmissible. Les créanciers hypothécaires 

, se sont adresses aux communes, et ce sont les communes qui 
’ont mis le gouveruemeul en cause. *

M. Gendebien : Je demande la parole pour un fait per
sonnel. L

M. F. de M érode : Je demande la parole pour un rappel au 
reglement Je voudrais que le même orateur n’eût pas tou
jours'a parole sans que les autres pussent ouvrir la bouche ; 
et quoiqud dise toujours, je serai court, très-court, il parle’ 
pendant une heure , et dit en cent mots ce qu’il pourrait dire 
en trois.
fri. Gendebien : Je suis persuadé que M. de Mérôde 

dira beaucoup mieux en trois mots ce que je dis en cent- 
mais j’ai demandé la parole pour dire que si j’ai parle du 
canal de Zelzaete, c’était pour répondre à un orateur qui 
avait mis la Flandre en comparaison avec les aulres nro 
vjnees. 1

M le ministre des affaires étrangères '■ J’ai lieu de m’éton
ner de la violence qu’a mise à me répondre un honorable 
|iréo|iinarit. Mais je dois rectiher une erreur, il n’a pas corn 
pus ma jiensee.. f

Je n’m pas dit que les créances ne fussent pas légitimes: 
ai dit que toute la question était de savoir si elles o‘[aient 

légilimes. La question est soumise aux tribunaux.
L honorable orateur m’a reproché un esprit'de province - 

mais si 1 ai parle des Flandres, c’est que ce qui sVst ,,asSl’; 
dans ces jirovince est plus particuliérement à ma reconnais 
sauce. “ rtia

H a aussi parlé du chemin de fer qui ne profitera qu’aux 
Flandres sans qu elles supportent aucune partie dès frail Mais 
si le pays |>aie la foule en fer, les. Flandres en paieront 
une grande partie comme elles supportent déjà la j.lus grande 
paitie des cliarues publiques. Ce qui prouve du reste qu’il 
11 y a aucun esprit de province, c’est que les Flriidres ne 
perçoivent aucun droit sur les canaux pour une navigaiion 
qui profite exclusivement aux autres provinces , et cela dans 
< unique intéiét de l’industrie.

M. A. de iVJérode : L honorable M. Gendebien a encore 
adressé des reproches qui ne sont fondés sur aucune raison.
A propos d une discussion sur un objet de litige, il est venu



dire qu'il voyait dans la chambre une certaine alliance en
tre les partisans des privilèges abusifs de la féodalité. 11 n’y 
a ici d’autre alliance que celle des gens de bien (Hilarité ) 
qui veulent l’intérêt du pays , des geus <le bien qui ne 
viennent pas sans cesse menacer le pays de nouvelles révo
lutions.

Quant à l'émigration dont il a parlé, je suis d’une fa
mille qui a émigré; mais non pour faire la guerre à la Bel
gique Elle a émigré pour ne pas être traitée comme l’ont 
élé tant d'autres familles par cette fameuse Montagne qui 
a sauvé la Frauce et la Belgique , on sait de quelle ma
nière.

Après quelques autres’observations de MAI. Falloir et A 
Bodenlracb , la conclusion de la commission e,t adoptée.

Dans la séance du 10, M. Sciiàetzen a présenté le rapport 
de la section centrale chargée de l'examen du projet de loi, sur 
l’organisation des cantons judiciaires. On s'est occupé ensuite de 
la proposition de M. Desmanet «le Biesme dont on a parlé dans 
la séance d'hier. Cette propositiou a été renvoyée à une com
mission.

LIEGE ; LE 11 FEVRIER.
Un honorable représentant , M. Henri de Brouc- 

kere , a, dans une dernière séance de la chambre, 
révsqué en doute la prétendue augmentation que 
certains journaux ont affecté de relever dans le 
nombre des crimes commis eu i83q. Prenant pour 
comparaison les années 1828 et 1829, antérieures 
à la révolution , et les deux années l833 et l834 
qui viennent de s’écouler, il a prouvé, à l’aide d'un 
relevé numérique, que les vols de tout genre avaieut 
été' moins nombreux à Bruxelles pendant ces deux 
dernières anne'es que pendant la période de 1828 
à 1829. En faisant choix de cette période, il a 
voulu donner aux deux termes de sa comparaison 
nn plus grand degré d’exactitude : car, c’est un 
phe'nomène intéressant et digne d’attention ; mais 
il est maintenant reconnu que la somme des cri
mes n’a jamais été aussi faible en Belgique, que 
durant les trois années intermédiaires de i83o à
j832 , quon peut considérer comme ayant occupé 
la phase révolutionnaire.

L’honorable membre a -invité les journaux à re
produire son observation ; nous le faisons volon
tiers , et nous ajouterons que pour notre part, 
mous sommes si loin de croire à la progression dont 
on veut nous effrayer , que nous avons la persua
sion que si les mêmes relevés étaient dressés pour 
moire ville et pour les autres , 1'avanUge serait éga
lement aux année» -i833 et i834 sur celles de 
1828 et 1829, pour ces villes comme pour la ca
pitale.

A quoi tient donc cette opinion , que nous ver
rions avec un vif sentiment de peine se propager 
su dedans et s’étendre au dehors , que le nombre 
des crimes s’est accru dans ces derniers temps , 
et tend à s’accroître chez nous P Nous ne préten
dions pas l’expliquer positivement ; mais il nous sem
ble que deux causes peuvent y contribuer. D abord 
il est certain que nous succédons à une époque 
exceptionnelle , laquelle avait atteint un terme de
puis longtemps inusité de décroissance. Le retour 
Malheureusement trop prompt à l’état, que mal
gré nous, nous sommes bien forcés d’appeler l’état 
ordinaire , a peut être frappé plus vivement l’at
tention , que si la triste, mais réelle uniformité du 
budjet criminel , n’avait pas été' interrompue. On 
peut remarquer ensuite avec quel soin les crimes, 
les tentatives et les apparences de crimes , et jus
qu’aux plus simples délits, sont aujourd’hui enre
gistrés dans les colonnes de nos journaux. La pu 
blicité a tellement percé tout a jour , qu’il ne se 
passe pas dans le village le plus reculé , de fait 
sortant tant soit peu de l’ordre commun des cho
ses , qu’il ne soit à l’instant recueilli, et ne reçoive 
dans la feuille locale, les honneurs de la publi
cation bi< ntôt multipliée par l’écho aux cent voix 
des journaux quotidiens. Qu’on ajoute à cela les 
récits exagérés ou trompeurs, les récits fabuleux 
même , qui parviennent à s’y glisser , à l’insçu , 
nous en sommes persuadés, de leurs éditeurs dont 
la bonne foi est si facilement exposée à être surprise.

Cèst ainsi que 1 honorable député qui nous four
nit le sujet de cet article , a cité plusieurs exem
ples de faits passés à Bruxelles , fort communs en 
eux-mêmes, et que les journaux de c. tte ville 
avaient travestis en vols et agressions nocturnes. 
C est ainsi qu’avant lui, nous avions déjà signalé 
comme faux , et qui pis est , comme le produit 
de déclarations sciemment fausses, le récit de pré

tendus vols de grand chemin dans le Luxembourg. 
On se rappelle enfin ceux que depuis certain temps 
notre presse a de son côté publiés , et que nous 
avons en partie répétés sur la foi de nos confrères. Eh 
bien! nous tenons de source certaine, que les autorités 
se «ont livrées à des recherches minutieuses , et 
que tout ce quon a découvert en remontant aux 
sources, c'est que si pour quelques-uns le fonds 
pouvait être vrai, la plupart , lorsqu’ils n’étaient 
pas mensongers , n’avaient pour garantie de leur 
véracité' que des propos de rue ou de cabaret. 
Ainsi , par exemple, la tentative de vol avec vio
lence, commise sur le chemin de Wareuune dans 
la campagne de Moumale, a été reconnue depuis 
pour être un fait entièremeut conlrouvé. Elle avait 
cependant été rapportée dans un journal de cette 
ville, et d’une manière tellement circonstanciée, 
qu’on aurait difficilement refusé d y ajouter foi.

Notre intention dans ces remarques u’est point , 
on le croira sans peine , d'inspirer au public une 
sécurité trompeuse et imprudente : nous voulons 
autant que qui que ce soit , qu'on se tienne sur 
ses gardes, et nous serons les premiers à conseil
ler une salutaire défiance. Mais nous ne voulons 
pas, d’un autre côté, qu’on s'exagère le mal ni 
qu’ou empêche , à force de bruits alarmans , les 
gens de sortir de chez eux sans crainte ou de dor
mir en paix. Ce que nous désirons , c’est que le 
véritable état des choses soit coustaté ; le gouver
nement est nanti de tous les documens nécessaires: 
qu’il fasse connaître la vérité au moyeu d’une sta- ■ 
tistique comparative : il le peut, il le doit; et nous 
aimons a croire qu'il ne manquera pas à ce 
devoir.

En terminant , nous adresserons à nos conci
toyens uu conseil. Cèst peu que celui qui se voit 
attaqué dans sa personne ou sa propriété , en fasse 
sa doléance à des voisins , à des pareus , à des 
arnis , voire même à son journal : il y a quelque 
chose de mieux à fairere est de s’adresser aux au
torités chargées par état de la recherche des cri
mes et délits, aux fonctionnaires établis et salariés 
pour cela : cèst de leur faire uu rapport prompt 
et exact , de n’omettre aucune circonstance de fait, 
de ne négliger aucun détail , de temps , de per
sonne et de localité. Ce moyen , nous en sommes 
assurés, sera plus efficace que les confidences fai
tes uniquement aux journaux. Après cela , à ceux 
qui préféreraient cette dernière voie et néglige
raient l’autre , nous serions fâchés de le dire : 
mais quoiqu’ils puissent avoir accusé vrai , quoi
qu’ils soient gens d’ailleurs très croyables , nous 
craindrions de nous paraître à nous mêmes quel
que peu crédules, si de prime abord et sans au
cune explication ni garantie , nous ajoutions foi 
pleine et entière à leurs récits.

L a balance de ces billets et obligations sera fail« 
mensuellement , de manière qu’ils ne dépassent 
point l’actif de la société. Ils seront signés par 
le trésorier , par l’un des autres administra, 
leurs et par deux membres du conseil de sur
veillance.

La société effectue ses paiemens en numérairs 
ou en ses propres billets et obligations , au choir 
des emprunteurs. Les paiemens qui lui sont fails 
doivent l’être en billets ou obligations de la 
société ; on ne pourra être admis à les effectuer ea 
numéraire, qu’en payant un agio double maximum 
est fixé à un pour cent.

Les dépôts pourront seuls être faits en espèces j

Les emprunteurs pourront se libe’rer par antici
pation , soit intégralement , soit partiellement. Dans 
ce cas , l’intérêt restera fixé au taux convenu pri
mitivement , mais ne sera dû que pour la durée 
effective du prêt : toutefois la société aura droit à' 
une commission qui sera réglée parles contrats d
obligations.

BANQUE LIEGEOISE El CAISSE D’EPARGNE-
Cette institution vient de publier ses statuts. En 

voici quelques extraits :
La société a pour but : i° De prêter soit sur 

hypothèques , soit moyennant d'autres garanties 
jugées suffisantes par le conseil d'administration 
avec faculté aux emprunteurs de se libérer à la fois 
du capital et des intérêts à époques fixes , ou par 
fractions, au moyen depayemeus périodiques. 2* De 
recevoir des fonds eu dépôt. 3" D établir une caisse 
d'épargnes.

Elle réescomptera ni lettres de change, ni billets 
à ordre.

La société ne mettra point en circulation les 
obligations des emprunteurs ; elles seront placées , 
ainsi que les contrats et autres titres déposé* par 
eux, clans un coffre à trois serrures, dont les clefs 
seront confiées à trois membres du conseil général, 
parmi lesquels il y aura au moins un membre du 
conseil de surveillance. Ces obligations et titres y 
resteront renfermés jusqu’au moment ou ils seront 
restitués aux emprunteurs.

Le secret sera garde sur toutes les operations de 
la société.

Elle pourra émettre de» billets au porteur rem
boursables en argent comptant , niais seulement à 
concurrence des trois quarts du capital social , et 
cil vertu dune décision spéciale du conseil général.

Fonds social. — Le fonds social est de quatre 
millions de francs, divisé en actions nominative! 
de mille francs, payables par dixième ; toutefois la 
société sera constituée définitivement par le place; 
ment de mille actions.

Nul ne peut être actionnaire , s’il n’est 
par le conseil général au scrutin secret et à la majo; t 
rité des voix.

Les actionnaires verseront un dixième dans le ; 
mois de la constitution de la société ; un second 
dixième pourra être demandé dans le courant dr, 
mois suivant. Les autres dixièmes ne seront verses 
qu’à mesure des besoins, et en vertu dune deci
sion du conseil général, laquelle sera portée à la 
connaissance des actionnaires par lettres adressées 
à Liège , a leur domicile réel ou élu. La rem* 
de ces lettres sera suffisamment constatée par b 
registres de la société, qui feront foi de le"1 
envoi.

Les versemens devront être faits dans le de’li 
d’un mois après l’envoi de» lettres d’avis.

Le» actionnaires qui n’y satisferont pas, p® 
dront leur qualité et tout droit aux sommes d'I 
versées, lesquelles seront dès lors acquises à la so
ciété, si mieux elle n’aime les forcer à remplir le“(l 
obligations.

Administration. —La société est régie 
1® Par uu conseil d’administration formé de W 

actionnaires, possédant chacun au moins vingt-cun] 
actions, inaliénables pendant tout le temps del®“1 
gestion. ,

2® Par un conseil de surveillance formé de seP 
actionnaires , possédant chacun au moins dix aC 
tions.

Le conseil d’administration rend compls de 
gestion chaque année ; ce compte est soumis 
l’approbation de l’assemblée générale des ac 1 
naires. •

Les membres du conseil d’administration ff. 
vent une indemnité fixe de cinq mille cinq c 
francs, à partager entre eux comme suit : 

L’administrateur chargé spécialement de b1".,,,
] tien et de la surveillance des écritures de la 90

et du service de la caisse d’épargnes, touchy ^
cette somme, deux mille cinq cents francs;

Elle pourra ; toujours en vertu d’une décision de ce g. cent - tout ce <jui dépassa
conseil , emettre aussi des obligations à terne por-> -

plus est réparti par parts égales entre les dec* 
tres administrateurs. ^

Ils prélèvent eu outre sur les be’néfices 
8 p °[„, à répartir entre eux dans la prop'oru 
dessus établie.

Si ce prélèvement vient à donner pour ^ ( 
une somme supérieure à huit mille francs, 
percevront que 4 pour °[, sur le surplus 
uéfices. _ je 1

L’administrateur chargé du maniement
toicaisse et de la conservation du trésor , f°ul

cautionnement en immeuble», libres de c1^ 
d’une valeur de cent mille francs. Eu sa 1U'ol„jjii 
caissier, il perçoit un quart pour cent de jj| 
sion sur les opérations , autres que l’écbung® ^ 
lets à vue et des obligations à terme, qu‘ s01 
sidérés comme espèces. • pliannuel!-«^Si les opérations »élèvaient
de deux millions, sa commission serait

irait1

faut iuicrêt. i SO-UiUlC*

'£-*0



Les actionnaires, propriétaires de cinq actions,

t
nt seuls, le droit d'assister aux assemblées géné- 
ales.

Ont e'te' nommes à l’unanimité' membres du con
seil d’administration par les actionnaires fonda
teurs :
MM. Gerard Nagelmackers , administrateur tré

sorier.
Jean Henri Demonceau, charge' de la direction 

et surveillance des écritures, ainsi que du 
service de la Caisse d'épargnes.

Charles Verdbois, charge' de l’examen des pièces 
contentieuses et autres concernant les prêts 

I sur hypothèques.
- Sont nommes membres du conseil de surveil
lance.
WM, D. Beyne , president du tribunal de commerce 

Franc. Robert, aine' , avocat à la cour.
Clement Francotte , ne'gt. fabricant.
Lambert Grisard, ne'gt. brasseur.
J. Keppenne, avoue' au tribunal.
Charles de Longre'e, avocat.
Richard-Lamarche , négociant.

I Membres suppléants,
Baron Louis de Villenfagne , rentier 
Fre'd. de Sauvage, négociant.
J. N. Lavalleye, receveur de l'enregistrement. 

k Voici la première liste d'actionnaires :

MM. Actions.
Pierre Jo* Francotte, présid. delà cliamb. de connu, 50 

-.Clement Francotte , négociant. 25
D. Beyne, président du tribunal de commerce. 20
"■ Keppenna, avoué. 25
Freu. Gilman , secrétaire à la chambre de commerce. le
tricolas Gilman, avocat. 5

jCiiarles de Longrée , avocat. 25
be Bonliome de Haversin. 25
“He. Louise de Bouhome. 5
Jff" de Bouhome , de Hoyoux, née de Kosen. 10
.rreJ. de Sauvage , négociant. ok
.te. de Sauvage , pré« à U cour de cassation à Bruxelles.

Joseph de Bie, rentier à Bruxelles.
Wippe Grisard , négociant.
°uis de Waba-Gt isard , rentier.

F'nis Dayeneux , receveur de la ville.
Bjssitidre Gille, à Liège.

0. Verdbois , avoué à ia cour.
“vis Ver.lbois, père, avocat, 
nuis Verdbois, fils, juge à Vervier».

.motte Stellingwerf, receveur à Liège. 
eocles Hennequin, avocat id.
Hon L de Moffard , d’Ilouchenée.
1.on Ch. de Mollard-Rosen.
‘"ie de Potesta , née de Rosen.

de Villenfagne de Vogelsanck , rentier à Liège. 
tf”n Louis de Villenfagne id.
■R,1“" Léopold de Villenfagne, id.
K, ,n Alphonse de Villenfagne , id.
-Md'n'v„ t! a?lar?lle ’ “égociant à Liège.
,kde Jt Richard , rentière.
■Kobw» , Lamarche, née Defrance.
It„u 1 ’ aillë • avocat, 

cadet, id.
■Cliarif a ’ receveul'-
èionHyacTleïtoiSixl‘ede Jan"« - entier à Liège.

-Ale
nies Gemen' Illi!'iart’ rent‘er à Liège, 
des uf"!!!1 • '»semeur.

15 Detrooz. négt.
'MdelveLasralleye'recc,'eur- 
^epl.-Ma,mCbSar^SaiJ,l'eUtWre’
j, Seny.
¥n^u;a„t:eleDdeP0,llh0Z*

,LSenGFtlaV|edeW:'«née-Mite, yi “egt’Tiepli VflhT ' neeEI' Grisard-

Liège.

K J a ci n, J 1“ rec q , orfèvre.»feh«“ de Bosen.
“Clijrl’t! 1 Del’°»thier , avoué.

Xavi r, °“ de P«‘e=ta Helheid.
Kille daT|Va ler de'1’1'1'"* de Montiardin. 
■Geor' i 'în*de Meylaudt. ‘ 
Rt-der de i'rousset. 
rMde. ‘a'tÇois Joseph Guiot.J- *. i~' A, C. " * 'aetiri h V- belaliaut.

Jubé,! TiW“lldl'e avocaL
lonrar,! ,CS5ail> > imprimeur à Liège.
L A TioiU010n ’ “égociant. 

fii.bert nT™ ' »entier.
W J cl^ftG|U'V ’ ,no'r'Bi'e des ètats-dèputès. 

^b.Mat 1 ’P^'dent à la cour.
N'il Karel ”,nl,>arU > docteur en médecine.

^oiie be,n? Dceau-
Gatlïraiicois ra“‘ P^Kident à Vervier».

40 Je«ei;h le Bnot.’ fabricant à Herve.
1 begiye, à Henaaile.

Baron de Stoekhem de Mean. pg
Baikein , procureur-général. 5
D. D. Ancion et fils , fabricant. ^Ô
Jean Nicolas Joiris. ^
Nicolas Joseph Dister. j

_______________________________  1350

On se rappelle le malheureux accident arrivé 
il y a environ un an , à la houillère de Baden- 
Berg , qui appartient à une honorable famille de 
notre ville. On avait craint d'abord que le mal fut 
irréparable , mais après de grands travaux on est 
parvenu à l’épuisement des eaux, et cette mine im- 
portaute va être rendue à l’exploitation.

— Ou rapporte qu’il a été éinis à Gand des 
pièces fausses d’un franc , à l'effigie de Léopold. 
Ces pieces ne présentent d autre signe particulier que 
1 impet fectiou du cordon ; elles sont plus légères et 
sonnent moins bien que les autres pièces.

Nous ne savons si 1 émission de ces pièces fausses 
a été nombreuse.

— Le gouvernement fait imprimer et va répan
dre une instruction complète sur la culture de la 
garance; et dans la vue de favoriser le développe
ment de cette culture , il distribuera cette année 
plusieurs centaines de milliers de plants de cette 
plante, à nos agriculteurs de différentes provinces ; 
ce 11 est qua l'époque où la récolte plantée cette 
année aura lieu , que des moulins et bécheries se
ront établis dans les provinces pour faciliter aux 
cultivateurs les moyens de se défaire avantageuse
ment de cette récolte.

—• Parmi les turneps et navets dont le gouverne
ment a fait venir la graine d Angleterre l’année der
nière, s’en trouve quelques espèces d’excellente qua
lité qui parviennent à une grosseur énorme. Nous 
en avons vu quelques-uns provenant de la culture 
de M. le comte Duval de Beaulieu à Cambron qui 
sont de la plus grande beauté. Nous en avons vu 
aussi une betterave d’espèce nouvelle . cultivée par 
ce sénateur, qui pesait vingt cinq livres.

— On écrit de Munich , 2 février :
« Le terrain nécessaire pour établir un chemin 

de fer entre Nuremberg et Furth est maintenant 
entièrement achevé. La construction du chemin re
viendra , tout compris, à i3î , 55y fl. 42 kr. Les 
deux voitures à vapeur qui reviendront à g,000 fl. 
à peu près, pourront aussi être attelées avec des 
chevaux. On ne tardera pas à mettre la main ç 
1 œuvre et selou toutes les apparences la commu
nication entre ces deux villes sera établie par la 
voie de chemins de fer avant le commencement de 
l’année prochaine.

Nous trouvons la lettre suivante dans un journal 
de cette ville , à propos d’un article que nous avons 
reproduit dans notre n° d'hier :

Ce nest point, ainsi que le porte te n° 35 de voire jour
nal , 55 à 58 associés résidins, qui «e «ont trouvés le 8 
du mois courant , à l'assemblée generalede la société libre 
d Emulation ; ils étaient soixante-huit, et la proposition de 
décerner ,1 inscription honorable dans lagsalle des séances pu-

hques a feu Nicolas Ansiaux , a été accueillie ainsi que le 
veut I article U9 Ju réglement par les quatre cinquièmes 
des suffrages._________ J. J. PICARD.

ACADÉMIE DES SCIENCES ET BELLES LETTRES 
DE BRUXELLES.

Séance du 7 février. — L’Académie , sur la demande de 
M le ministre de l’intérieur, a examiné la question de savoir 
s’il convient que le gouvernement forme , à ses frais, un ca- 
binet de numismatique. En reconnaissant la grande utilité 
d'un pareille collection , l’Académie a pensé qu’il sciait dé- 
sirable que l'attention sc portât plus particulièrement sur les 
medailles et les anciennes monnaies de la Belgique , afin de 
aciliter les recherches historiques sur nos antiquités.

La classe d’histoire avait proposé , pour le concours de t835‘ 
su queitions , sur trois desquelles il lui est parvenu des ré
ponses, ce sont celles relatives aux monumens d’harchitecture 
du Hainaut ,s à la poésie flamande , et aux reuseignemens que 
soumissent les écrivains du moyen âge pour l’histoire de là 
magique, sous la domination romaine.

a classe des sciences a également reçu des réponses à Iroi» 
tInn^|tIUoStloas les plus intéressantes , savoir celles surl éléva- 
e, eau, a Plu! de 100 mètres, surfa géologie du Brabant 
Ct a")1 1 ana ïse algébrique.
diiri.-Ü! a'uir nommé des commissaires pour l’examen de ces 
breuseï ,.»» ,no,r.es >. l’Académie entend la lecture de nom.

Munuucalions qui lui sont faites.
variai les commun,cations faites à l’Académie M. Cornelissen 

» JlôL |nD|. propose d’ériger , dans le jardin bo.
de VI van „Un7‘S'tó lle Gjud I UI1 monument à la mémoire

r . v n Hulthem, dont les efforts généreux ont puissam

ment encouragé les arts, les sciences et les lettres, et à qui 
sa ville natale doit, cri grande partie , la création et la con* 
servation de plusieurs de ses étabtissemens les plus remarqua* 
bles. L Academie désirant contribuer également à honorer 1% 
memoire de ce savant qu’elle comptait au nombre de ses mem* 
bres et qui fut son secrétaire perpétuel lors de sa réorganisation 
en (816, a résolu à l’unanimité de sjassocier à cet acte de re
connaissance publique.

M. le marquis de Sortira, correspondant et membre de 
l’Institut de France, engage l’Académie à faire les démarches 
nécessaires pour que. dans le projet de loi qui doit régler sa 
réorganisation, elle soit autorisée à accepter dei legs tels que 
ceux do Munthjon et de Lalande.

ECONOMIE SOCIALE-
Nouveau procédé pour délivrer les grandes villes 

de la fumée.
Parmi les nombreuses questions qui se rattachent à l’his

toire chimique de l’atmoiphère , il en est peu qui soient 
plus dignes d'intérét que celle qui a pour objet la recherche 
de la cause qui produit l’insalubrité de l’air. Le principe 
qui occasionne le plus souvent cette insalubrité est tellement fu
gace qu il échappe à tous nos moyens endioméiriquea ; et cepen
dant on connaît ses ravages. L'humidité , lextréme séche- 
rese, les changemens subits de température, des défriche- 
mens récens ,1e voisinage des marais et mille autres causes, 
exercent une influence funeste sur l’étal sanitaire d’une ville â 
dune contrée, parce que les matières végétales et animales, 
en se décomposant sous l'influence d'une forte chaleur et 
d une humidité constante , produisent des miasmes ; ainsi ou 
a trouvé que l’air atmosphérique de Paris et de beaucoup 
d autre* lieux contient de l’ammoniaque et des matières or
ganiques ; que l’air des égouts contient de l’acitate et de 
I hydro sulfate d’ammoniaque; que l'air des environs de la 
voirie de Mont-Faucon renferme de l'ammoniaque et de l’hy- 
dru sulfate de la même base , etc.

La nature des combustibles et la grande quantité de fumée 
qui s'en dégage exerce aussi une influence très-sensible sur 
la composition de l’air. Ainsi à Londres, à Manchester , à 
Birmingham, où l’on brûle des qaautités considérables de 
houille, on a remarqué que l’air atmosphérique de ce3 villes 
contenait de l’acide sulfureux , des traces d'acide sulfurique, 
ainsi que de l’acide carbonique. Depuis long-temps les chi- 
mistes ont cherché A neutraliser les funestes effets île ces 
combinaisons ; mais jusqu’ici leurs efforts sont restés sans 
succes En 1829 , le Merehanic's Magasine annonça qu’on 
avait découvert un moyen infùllible pour délivrer Londres 
de la fumée ; mais les résultats n'ont pas répondu à l'attente. 
Dans les grandes usines, on est bien parvenu à absorber la 
fumée qui se dégage des foyers; tout le monde connaît 
1 ingénieux procédé fumivore de Pelietau ; mais ce procédé 
nest point applicable aux cheminées et aux foyers des sim
ples particuliers.

Les journaux allemands annoncent aujourd’hui que AT.’ 
llnulizidt t architecte saxon , a découvert un procédé très- 
efficace pour délivrer les grandes villes des inconvénient occa
sionné» par la fumée. Quoique l’inventeur n'ait point jus- 
qu^ici fait connaître les moyens qu’il emploie , nous pensons 
qu’il est de notre devoir de signaler au publie cette utile 
découverte, les personnes honorables qui en ont constaté les 
bons effets, ne nous permettent pas de douter de l’heureux 
résultat de cette invention. iVI. Bernhardt, par un procédé 
chimique, sépare la suie de la fumée, dirige celle dernière 
dans un tube ascensionnel, et précipite la suie dans un 
îecipient placé au niveau du foyer. Par ce moyen , la fumée 
se trouve dégagée des parties les plus nuisibles , tandis que 
les conduits des cheminées ne s'engorgent junai* , et ne sont 
point exposés aux incendies. Les premiers essais de cette 
découverte, dont les procédés sont encore restés enseveli» 
dans le mystère , unt été faits dans le palais du roi à Berlin 
et dans plusieurs établissemens public» de la Prusse.

(Revue britannique.)

Liège, le 9 février!835.
A MM. les Rédacteurs du Politique.

Messieurs , j’ai assisté , il y a quelques jours, à une séance 
de physique experimentale, donnée au pensionnat des Beau- 
regards , faubourg Sl-Gilies , par AI. Manzoni, professeur de 
physique, récemment arrivé en cette ville. tM. Manzoni y a 
fait une quantité d’expériences aussi instructives qu’amu
santes, et qui lui ont valu les suffrages de toutes les personnes,- 
en présence desquelles elles ont eu lieu.

Il serait » désirer que cet habile professeur donnât quel
ques séauces publiques de ses expériences, pendant le séjour 
qu’il se propose de faire à Liège ; celle détermination ne 
pourrait qu’être avantageuse à M Manzoui , et serait, pour 
les habita 113 de Cette ville, une occasion de délassement et 
d’instruction.

M. Manzoni possède un très riche cabinet de physiime - 
il est parvenu, par un travail assidu, à apporter plusieurs 
pedectiounemens a l’art de la physique expérimentale; on : 
voudra voir ses feux d’artifices, sans poudre, sans fumée, 
sans odeur , et n’ayaut que lait pour unique agent, remar
quables pourtant par leur beauté, et par la vanété des cou
leurs qu lis étalent. Veuillez , messieurs les rédacteurs , insérer 
cett» leitre dans votre journal ; elle engagera probablement 
JM. Manzoni a se rendre au-vœu que je yier.s d’exprimer

Agréez etc. _______________ E. D. abonné. '

ERRATA. — Dans l’article sur la musique , inséré dans 
notre n° du II courant, page 2, ligne i8 , au lieu de : la 
faire entendre , lises : les faire entendre.

Ligne trente-huit, au lieu de : je pourrai croire, lises 
je pourrais croire.

A la dernière phrase de l’article , au Heu de ; moins de 
droit, lises : moins de droits.



VILLE DE LIEGE.
Séance publique du conseil vendredi prochain 13 février 

4 835, à cinq heures du soir — L’ordre du jour sera affiché 
conformément au réglement.

Liège, le 4 1 février 1834.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Du 10 FÉVRIER.

Naissances : 1 garçon , 3 tilles.
Décès : 2 garçons , 3 tilles, 3 femmes , savoir : Mario Ida 

Servais , âgée de g4 ans , sans profession , rue de la Cas
quette , épouse de Gilles Joseph Legros. — Agnès Dioixhe, 
âgée de 79 ans , sans profession , Béguinage Saint Christo
phe. — Agnès Malherbe âgée de 28 ans , herbière , rue du 
Venta , épouse de Lambert Pickeman.

Les héritiers de M Joseph WERY voulant sortir de l’indi 
vision , VENDRONT définitivefnent et sans condition de suren
chère les immeubles qu’ils ont recueillis dans la succession 
consistant en MAISONS , JARDINS. COTILLAGES et VER
GERS situés au faubourg St. Laurent et au Haut Pré distri
bués en trois lots tels qu’ils ont été désignés dans les annon
ces précédentes.

La VENTE aura lieu aux enchères le jeudi dix neuf février 
1835, onze heures très précises du matin en l’étude à Liège 
du notaire KEPPENNE où le cahier clés charges est déposé

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Jeudi 12 féviier, le Chalet, opéra comique en un acte de 

MM. Sciibeet Mélesville , musique de M, Adam , précédé de 
la Lectrice ou une folie de jeune homme , vaudeville en deux 
actes de M. Bayard. Le spectacle commencera par les Deux 
Al énayes.

Incessamment la première représentation de Gustave ou le 
B al masqué , grand opéra.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

BELLE VENTE

TABLEAUX ET GRAVURES
PROVENANT DE LA SUCCESSION

DE FEU M. ANSIAUX.
JEUDI 12 FÉVRIER 1835 , deux heures de relevée, il 

sera procédé , en l’étude et par le ministère de M« RENOZ, 
notaire, à la VENTE aux enchères des TABLEAUX et 
GRAVURES dépendant de la succession de feu M. le profes 
seur Ansiaux. Les amateurs pourront les voir deux jours avant 
la vente. 795

AVIS.
Les personnes qui désiser aient se rendre actionnaires de la 

vente du PALUS de GUMPENDORF, à Vienne, qui aura 
' lieu' IRREVOCABLEMENT le 21 février courant, sont in

formées qu’elles peuvent encore ee procurer de ces actions 
jusqu’au t7 de ce muis seul-ment.

S’adresser pour obtenir Je prospectus et actions à la mai 
son.HEBERT , confiseur , rue de 1 Université, au 2e étage , de
puis 9 heures du matin à 4 bernes de relevée. 800

HUITRES anglaises, Ve qualité, chez PE R ET , rue Ste. Ursule

VENTE D’IMMEUBLES
SITUÉS AU CENTRE DU VILLAGE 

DE SERAING-SUR-MEUSE.
Le JEUDI 26 FÉVRIER 1835, à 2 heures précises, M 

J. F Hardy et la dame son époiue née Micha, feront vendre 
aux enchères publiques par le nutaire GiLON , en leur demeure 
à Serai ng :

1 ° Trois maisons , dont deux avec élables , écurie, grange, 
cour, jardin, appendices et dépendances, propres à toute 
espèce île commerce et à des maisons de cam pagne ; elles sont 
Joutes trois situées près de l’église , du passage d’eau et de l’éta
blissement de Seraing.

2° Un jar din de 6 perches 17 aunes , situé en lieu dit Ruelle 
Martin.

3° Deux pièces de terre et prairie contenant chacune environ 
/o perches , tenant à la chaussée.

4° Et une rente de 6 florins Brabant Liège , constituée pour 
. prix d’immeubles. 1

Le tout sera divisé en sept lots.
S’adresser pour plus.amples rc useignernens audit Me GILON 

notaire à Seraing. 720

A LOUER DE SUITE, un QUARTIER indépendant à 
Ste-Glaire n° 130. Composé d’une salle, deux places à cou 
cher, une cuisine , une petite pièce à coté , un grenier et- 
une cave. 228

ON CHERCHE en LOCATION une MAISON, de préfé- 
dence avec un petit jardin et dans le quartier du Sud. S’a- 
tresser au bureau de cette feuille , où on dira pour qui 
c’es t:

IMMEUBLES ET RENTES
A WËADRE

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le JEUDI 5 MARS 1835 , 2 heures de relevée, le notaire 

PAQUE, piocédera à la VENTE aux enchères publiques 
paidevant M. le juge de paix du canton du Sud, en son bu 
reau me St. Jean en lie , à Liège , de» IMMEUBLES et REN
TES dont la désignation suit :

1er Lot —UNE FIRME, avec bons bâtimens d'exploita 
lion , quartier de maître, une fontaine dans la cour et 9 bon- 
ni ers 42 perches 72 aunes de jardins et prairies formant un 
ensemble, et située aux couves , commune de Clermont, 
canton d’Aubel.

Le tout détenu par M. JosefT Chaineux.
2e Lot. — Les RENTES annuelles et perpétuelles suivantes : 

7 francs 46 centimes dûs par IYI Tassin , de Liège. — 6 setiers 
d’épautre dûs par André Marquetdu | etit Montegnée —Un 
muid d’épeaulre dû par Servais Collette de St. Nicolas — 
22 francs 8ü centimes, dû par M. Deprez, de Liège. — 2 se
tiers 2 quar tes épeautredûs par la ve Malvaux , de Clermont.—
4 seliers d'épeautie dûs par Jean Dechesne et consors de Mon
tegnée. —- 6 francs 7 centimes , dûs par les représentai« Louis , 
Bar, de Herstal , et 6 francs 7 centimes , dûs par Gilles Ma- 
ghin de Herstal.

3e Lot. — Une pièce de TERRE de 32 perches 55 aunes , 
située Alhorre , commune de Jemeppe , détenue par Joseph 
Dessan , joignant au couchant à Henri Bor , du levant à la ve 
Martin Lejasse et du midi à la ve Delaveux.

4e Lot. — Le septième de 4(t6, I [64 et 1(128 dans une 
cairère, située à t lémalle - Grande, dite Carrière aux 
Brassines.

S adresser pour voir les conditions audit bureau du notaire 
PAQUE, dépositaire des titres. 7-jq

VENTÉ
POUR

SORTIR DE L’INDIVISION.

BïEI BE CAMPAGNE
A VENDRE ,

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
l.LE MEv™™V8 î;ÉV1UEU l835> de’>* '“eures de re- 
le\ee, on VENDRA en 1 étude du notaire PAQUE rue Sou
verain Pont, a Liège :

UN K MAISON avec JARDIN et PRAIRIE plantas d’arbres 
a fruits, sitnee sur la Gran fronte à ENGJS, et occupée ear 
les Biles. Alivion. Aux conditions que l’on peut voir chez ledit i 

_________________ 660 !

VENTE CONSIDERABLE
DE

BESTIAUX,
ATTIRAILS DE LABOUB

ET

MEUBLES-MEUBLANS,
A LAVOIR, 

CANTON DE HERON.
Les 23, 24,25,26 et 27 FÉVR1EBII 

à II heures précises du matin , 
cultivateur , cessant son exploitation et h 
fans liasse , propriétaires , feront vendre 
hausses publiques , en la ferme composant 
dite exploitation , appartenant à M. dOltt

de Melutte :
39 chevaux et poulains d’une rare espèce ;
51 bétesà cornes, 10 truies et quantité de eoclionsnoiml 

et autres,
Attirails de labour et meubles-meublans, rien réserre 

excepté.
Des affiches ont donné le détail et indiqué l’ordre 4 

vente qui aura lien à crédit moyennant caution.

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et écbevini 
la petition du sieur Paschal joiris, serrurier," iendjjt 
établir dans ses ateliers situés rue devant la Maplrlrrç 
nft tü6, une machine à vapeur, liaule pression, delai 
de quatre chevaux , arrêtent :

La dite demande sera publiée par la voie (les jours 
et affichée laut sous le perron de l’hôtel de ville, qui 
la porte de 1 église de St -Denis. Les personnes qui au» 
à s’y opposer, sont invitées à /aire remetti-e leurs mill 
la régence dans le terme de 15 jours.

A l’Hôtel de Ville , le 9 février i835.
Le président du collége , Louis JAMME.

Par le college , le secrétaire , DEMAftl

COMMERCE.
fèvr. —- Cons. , 92 J|4C[0.

Le lundi 16 février courant , à deux heures de l’après- 
iJtuée , en la demeure de M Silvestre Walhelet, sise place 
rie la Licour, à Herstal , In notaire COURARD , exposera 
en VENTE sur licitation et aux enchères une MAISON 
grange , étables, avec huit à neuf verges grandes de jardins ’ 
terre el pr é , situés dans cette dernière commune.

S’adresser au notaire, susdit, dépositaire dés titres de 
.propriétés. 802

Le 28 févi ier 1835 , à dix heures du malin , il sera procédé 
par le ministère de M" DUSART , notaire à Liège , eu son 
étude rue Féronstiéè, n° 569, à la VENTE aux enchères pu
bliques des IMMEUBLES et RENTES ci-après désignés ■ 
SAVOIR : 6

1“ Lot Un MOULIN à fail ne , mû par un coup d'eau - 
ayant deux tournants avec ses meules et autr es ustensiles né 
cessâmes à son activité; plus une maison , écurie et hâlirnens 
attachés audit moulin et dix buiiniers métriques 46 perches 
25 aunes ou environ de jardin , prairies et terres y annexés; 
le tuut situé dans les fonds de Forêt commune de Forêt , oc, 
cupé et exploité par Lambert Fassotlc.

2e Lot Art. Ier, Une MAISON , étable , cour et dépendan
ces el environ 2 bonnier s métriques 7 perches t7 aunes de 
prairies plantées d’arbres fruitiers, jardin el terre y contigus ; 
le tout situé en Petit Mont , commune de Seraing sur Meuse ;

Art. 2, Un petit bâtiment servant de grange .situé en Petit 
Mont , commune de Seraing sur Meuse;

Art. 3. Un jardin situé au même endroit et joignant ledit bâ
timent, contenant environ 9 perches 62 aunes le tout occupé 
et exploité par les époux Brahy,

3e Lot Une MAISON portant le n» 755, sise A Liège, en 
Potiérue . et occupée ci-devant par Simon Tfman , cabaretier.

4' Lot. Une petite MAISON n° 755, sise à Liège, ruelle 
Hena , en Potiérue. occupée par Lambert TJionnart.

5e Lot Une MAISON cotée 769, sise à Liège, en Potiérue > 
occupée par- le sieur Varulermeer , aubergiste * j

6' Lot. DEUX MAISONS joignant l’une à l’autre, portant ! 
les numéros 783 et 784 , situées à Liège., rue sur le Moni j 
occupées par le sr Bowens. ’

7e Lot. Une RENTE de 243 francs 1 J centimes, libre de re
tenue, au capital de 6u77 francs 87 centimes , payable au 
moyen de 21 2 francs 72 centimes en l’acquittant dans les 8 
jours de l’échéance, due par ,VI. le baron de Woelrnout d’O- 
plieux , commune de Gursopleuw , canton de Looz.

8'Lot Une RENTE de 32 francs 82 centimes, libre de re
tenue , au capital de 729 francs 34 cent,mes , payable au moyen 
de 29 francs 17 centimes en l'acquittant dans le muis de l'é
chéance , due par Jean Chefneux , cultivateur propriétaire a 
Cerexhe Heuseux.

S’adresser audit notaire, dépositaire des titres, pour conn ai
re les conditions de la VENTE, 729

Fonds antjlais du 7 jevr. ■—x-ons. , y2 1,4 u 
<00 3,4, bolland. 00 0|0, Portug. 92 l[2. Esp. codés 

Bourse de Paris , du 9 fév. — Rentes ,6p.' 
fin. cour., 108 80. — Renies ,3 p. c. 79 00, fin co
— Actions de la banque, 0000 00. —Emprunt 1 
de Paris. UÜ00 00. — Rentes de Naples , 95 90; fin c
— Emprunt Gueblrard , 44 7(8 ; fin courant , 00 0|l 
perpétuelle, 5 p, •>,„■, 44 5|8 ; fin courant, 00 0|C 
27 3(4 , fin courant , 00 D|‘> ;'différée 00 0|0. — Cor
— Portugais, 00 0|0. - d'Haïti 000 00. — Grec, 00' 
belge, 102 0|0; (incourant, 102 0|0—Ernpr. roinai; 
fin courant, 97 1 [2.—Emnr. de la ville de lli'uxe

Bourse d'Amsterdam , do 9 fèvr. — Dette active, 
Dito , 40( 1)8 — Hill, de change, 25 3,8 0000. — 01)1 
dieat, 95 9,(6 0,00 — Ditto , 79 l|4 00,0. — Rente 
Act. de la Société de commerce, 105 5,8 010 Reutel' 
112. — Ditto de 1833, 00|00. — Obi. russe Hop. el C 
0(0. Ditto de 1828, 104 1,4 0000 — Inscrip. russes, 7
— Empr. russe 1831 ,99 lt8 OOiOO. — Rente perp.
0|0 — Ditto 0000. — Dette dill d'Esp., 44t5,l6(
met. Autriche , 99 3;4 OOjOO — Lots chez Golhds , 0|( 
Naples fahr., 9i 0,0. — Oblig, Danoises , 00 0[0.— 
Brésil. 84 3(4. — Cortès, 00 0,0 000. —Ditto Grec, 
de Pologne, 125 3,4.

Bourse d'Anvers, dv 10 février.

Chanyes.
A iiisteniaiii
Lombes,
Baris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mots
t iqu perte A
(2 U 2 1,2 Il 97 1,2 F
47 5,16 A 47 0,00
UO 0,0 36 118 A
35 9,16 35 3j8

Escompte 4

46 !|* 
36
00 0|f

Effets publics. Belgique —Dette active, 103 A --- ,
44 0,0 A— Oblig. de Tenir!','95 P.----- limpr. ‘Ie ’ .
99 l[2 à (00 0(0 —Id. de 12 mill. , OjO. 1<1. rie 24 sriiH-«*; 
Hollande. Dette active, 2 t|2, 00 OrO 0. ld ciltIV"’e' 
Oblig. synd. , 0;00.—-Bent, reinb. , 2 112 , 88 I (4 A et ™'l 
Esptiyne, Guebh., 44 3(4 00(100. Id. perp. Paris, 5 P' ®'1, 
Id. perp. Ainsi. , 45 7.8 UOO OrO 0|00 OrO. — “e 
rée . 15 3|I et P.

Env.
MARCHANDISES. — Ventes par contrat 'pric'd

250 balles café St.-Domingué, de 32 
cts. consorn.
400 balles colon Géorgie, prix inconnu.

Bourse de Bruxelles, du 10 fèvr. —üeliiiqut.
53 (|4 A E.np 24 mill ................... ..... n“'"‘
55 P 0,0 
4 p. °|o
3 p.

0

- aeipqw
-, ____ H., 99 3[4 À. — Hollande. "fUi
Espagne Gueb. , 45 3|4 P. Perpétuelle ^ 
Id.Amst. 5 p, Y, 44 3|4’A 000 0|0- U j

»I», 27 3,4 Cortès à Lond„ 43 1,4.'Dettedifl. 15“

marché be HAssELX, da io février-
From. Pb eet., 15-20 —Seigle, 965— Orge, 8-30 -Sa"':’ 
—Avoine, 5 80 — Genièvre, à 10 degr. 39.—Beurre, M

H. Lignae, imp, du Journal, rue du Pot;-d'Or , n°


